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AMENDEMENT N o CL66

présenté par
Mme Untermaier, Mme Karamanli, Mme Lamia El Aaraje, M. Saulignac, M. Potier, M. Aviragnet, 
Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Jean-Louis Bricout, M. Alain David, Mme Laurence Dumont, 
M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, Mme Jourdan, M. Juanico, M. Jérôme Lambert, 

M. Leseul, Mme Manin, M. Naillet, Mme Pires Beaune, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, Mme Tolmont, Mme Vainqueur-Christophe, M. Vallaud, Mme Victory et les 

membres du groupe Socialistes et apparentés
----------

ARTICLE 3

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Les personnes morales de droit privé comptant cinquante à 249 agents, les communes de plus 
de 10 000 habitants ou les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
dont elles sont membres, peuvent mettre en place un service commun de recueil et de traitement des 
signalements, sans préjudice des obligations de préserver la confidentialité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés permet aux entités du secteur privé de taille 
moyenne, ainsi qu’aux communes et aux EPCI de partager des ressources en ce qui concerne la 
réception des signalements et les enquêtes éventuelles à mener.

Cette possibilité est prévue par l’article 8 de la directive UE 2019/1937 du Parlement européen et du 
Conseil du 23 octobre 2019 sur la protection des personnes qui signalent des violations du droit de 
l’Union.

Ses entités de tailles moyennes sont soumises à l’obligation d’instaurer des canaux de signalement 
internes. Au regard de leur taille, il importe qu’elles aient la possibilité, si elles le souhaitent, de 
mutualiser leurs ressources pour garantir la création du canal interne de signalement. Cette 
mutualisation ne doit pas porter préjudice à l’obligation de confidentialité du signalement d’alerte.


